
Conditions d’apposition 
du pictogramme «GHS 08» 

Le MARLINE Premium est-il CMR ??
Généralités

Le règlement (CE) N° 1272/2008 relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des subs-
tances et des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modi-
fiant le règlement (CE) N° 1907/2006 appelé communément «CLP», fixe les conditions d’apposi-
tions des pictogrammes de danger sur la base des critères définis dans les mentions de danger «H».
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Critères «CMR» déclenchant le pictogramme GHS08

Le tableau ci-dessous (source INRS) est une synthèse des mentions de danger «H» et des concen-
trations identifiées comme CMR, générant l’apposition du pictogramme GHS08.
Notre gamme MARLINE Premium ne rentre pas dans ces critères.




